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Liste des deliberations 

Examinees en seance du COMITE SYNDICAL  
 

DU 30 juin 2023 
 

 Suite a comite syndical du 20/06/2023  
où quorum non atteint 

 
 

 

Délibérations : 

 

Le Comité syndical, ayant été convoqué le 20 juin 2023 à 10h00, le quorum n’ayant pas été atteint à cette 

occasion, le Comité syndical a de nouveau été convoqué le 30 juin 2023 à 9h30. Le comité syndical pouvait 

délibérer valablement à cette occasion sans condition de quorum. 

 

 

> N°2023_11 : Vote du Compte de Gestion 2022 

> N°2023_12 : Vote du Compte Administratif 2022 

> N°2023_13 : Affectation des résultats 2022 

> N°2023_14 : Vote du Budget supplémentaire n°1-2022 

> N°2023_15 : RIFSEEP – Cadre d’emploi des Techniciens territoriaux 

> N°2023_16 : Demande de subvention au titre du fonds d’accélération de la transition écologique « Fonds vert » 

> N°2023_17 : Adoption de l’instruction budgétaire et comptable M57 

> N°2023_18 : Adoption du Règlement budgétaire et financier 

> N°2023_19 : Demande de modification des statuts du Syndicat JAVO 

> N°2023_20 : Recours à un contrat d’apprentissage 

 

 

 

 

 

 

 A Loiron-Ruillé, le 03/07/2023 

 Le Président 

 Louis MICHEL 

 


